
 
 
SNUIPP-FSU       Orléans le 16 avril 2015 
10 rue Molière  
45 000 Orléans 
02 38 78 00 63   

A Monsieur le Directeur Académique des 
Services de l’Education Nationale du 
Loiret 

 
Objet : appel à ne pas remplir la déclaration d’intention de faire grève  
 
 

Monsieur le Directeur Académique, 
 

Lors de la grève du 3 février, le SNUipp-FSU a lancé la consigne de ne pas remplir la 
déclaration préalable d’intention de faire grève pour rappeler son opposition à l’instauration 
du service minimum d’accueil, SMA rejeté, en son temps par le parti au pouvoir actuellement, 
alors dans l’opposition. Des collègues avaient alors reçu un courrier de la part de leur IEN 
estimant qu’ils étaient en faute professionnelle. Vous-même vous êtes adressé à ces 23 
enseignants leur rappelant qu’ils doivent se conformer à la loi et usant d’un parallèle ô 
combien hasardeux entre la défense des valeurs républicaines mise en avant par la Ministre 
après les attentats de janvier 2015 et le non-respect d’un dispositif qui remet en cause un des 
fondements de la République justement : le droit de grève. Pire, un IEN a évoqué un abandon 
de poste pour des collègues qui ont envoyé leur déclaration en retard alors que nous vous 
avions averti, en CAPD, de cette consigne.  

Nous vous rappelons que partout, les enseignants avertissent parents et municipalités 
de leur volonté de faire grève afin de ne pas les mettre en porte-à-faux, ceci révélant un 
professionnalisme certain et le respect des valeurs républicaines. 
Nous nous étonnons de la réaction de l’administration face aux professeurs des écoles 
appliquant cette consigne syndicale alors que dans le même temps, des municipalités refusent 
encore et toujours de mettre en place le service minimum d’accueil. Nous nous étonnons 
également que l’administration fasse preuve de tant de zèle pour menacer les collègues 
grévistes et si peu pour remplacer les professeurs des écoles absents.  

Nous vous demandons donc de mettre fin à ces injonctions, à ces leçons de morale et de 
respecter nos collègues et une organisation syndicale, la FSU, qui depuis sa création, n’a 
cessé de défendre - et continuera de le faire - les valeurs républicaines. 

 
En vous remerciant et comptant sur votre attention, nous vous prions de croire, 

Monsieur le Directeur Académique, en notre attachement à un service Public d’Education de 
qualité. 
 

Respectueusement. 
 

Pour le SNUipp-FSU 45 
Bruno CHIROUSE, Marie-Pierre REGNAULT et Frédéric SERGENT 
 


